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Civ. 1, 10 avril 2019, n° 17-13307

Pourvoi n° 17-13307

Motifs : "Vu l'article 16 du code de procédure civile, ensemble l'article 19 du règlement (CE)
n° 861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 instituant une procédure
européenne de règlement des petits litiges ;

Attendu qu'il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsqu'il applique la procédure
européenne de règlement des petits litiges, le juge est tenu de faire observer et d'observer lui-
même le principe de la contradiction ; qu'il s'ensuit que, si, répondant à une demande
reconventionnelle sur le fondement de l'article 5.6 du règlement précité, l'auteur de la saisine
formule de nouvelles prétentions, développe de nouveaux moyens ou produit de nouvelles
pièces, il appartient au juge qui envisage de prendre en considération de tels éléments d'en
assurer la transmission préalable à la partie adverse ;

Attendu que le jugement accueille les demandes de M. M..., après avoir relevé que, dans ses
écritures en réponse à celles de la société, celui-ci avait formulé une demande nouvelle,
développé des moyens nouveaux et produit des pièces complémentaires ;

Qu'en statuant ainsi, sans avoir préalablement transmis ces éléments à la société, le tribunal a
violé les textes susvisés".
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